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FORMATION CONTINUEE EN APPROFONDISSEMENT DE MEDIATION FAMILIALE : 

 

   Les enfants face au conflit de leurs parents  
 
 

 
Formatrice : Monique STROOBANTS, enseignante, psychothérapeute et médiatrice 

familiale, médiatrice internationale, ex-membre de la Commission fédérale de 
Médiation,   formatrice en médiation, administratrice de l’Association 
Internationale des Intervenants en Familles Séparées (A.I.F.I, siège à Montréal), 
Présidente d’honneur de l’Association pour la Médiation Familiale en Belgique. 

Présentation : 

Quels sont les problèmes, les difficultés des enfants mineurs et des enfants majeurs dans une 
famille séparée?  
Quel est leur impact sur la médiation ? 
Comment responsabiliser les parents séparés face à leurs enfants ? 
Comment travailler et trouver des issues aux différends familiaux que ce soit dans le couple 
ou au niveau intergénérationnel ? 
Comment faire un lien avec la médiation sans prendre un rôle éducatif et sans oublier notre 
rôle d’adulte contenant ? 
Comment travailler avec les enfants en médiation familiale ? 

Date :  le 04.12.2009 

De 9h30 à 17H30 

Lieu : 

Châlet du Laerbeek, Avenue du Laerbeeek 145 à 1090 JETTE. 

Coût :  

Membres AMF 100 €, non membres AMF 120 € (repas compris) 
A verser sur le nouveau compte ING n° 363-0178874-46 avec comme référence vos nom, prénoms et 
la référence «Les enfants face au conflit de leurs parents » 
Accréditation OBFG pour la formation permanente : 6 points 



 


